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ARTICLE 3

À l'alinéa 7, substituer au mot :

« insurmontable »

le mot :

« exceptionnelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à substituer au mot « insurmontable » qualifiant uniquement les cas
de force majeure le terme « exceptionnelle » qui revêt une notion un peu plus large.

La retenue judiciaire peut être de quatre heures maximum en dehors du placement en garde
à vue. Or, il peut arriver que pour des raisons exceptionnelles tenant aux particularités de l'enquête,
l'OPJ doive reporter le moment où la personne gardée à vue peut avertir un proche de cette décision
de placement.


